ARRETE

DE FIN DE DETACHEMENT DE M……….. OCCUPANT L’EMPLOI FONCTIONNEL DE …………….

Le Maire (ou le Président) de ............................

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement de hors cadre, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, et notamment ses articles 7 à 11,

Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987, portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des Communes et des Établissements Publics locaux assimilés (2),
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,

 (si emplois administratifs) : Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire de certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,
( si emplois techniques) Vu les décrets n° 90-128 modifié et n° 90-129 du 9 février 1990, portant respectivement dispositions statutaires particulières et échelonnement indiciaire applicable aux Directeurs Généraux et Directeurs des services techniques des communes, 
(pour les établissements publics) Vu le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu le décret n° 93-863 du 18 juin 1993 modifié relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle bonification indiciaire dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2001-1274 du 27 décembre 2001 modifié portant attribution d'une nouvelle bonification indiciaire aux fonctionnaires occupant certains emplois administratifs de direction de collectivités territoriales ou d'établissements publics locaux assimilés, régis par l'article 6 du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987,

Vu le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001 modifié portant attribution d'une nouvelle bonification indiciaire aux fonctionnaires occupant certains emplois administratifs de direction de collectivités territoriales ou d'établissements publics locaux assimilés, régis par l'article 7 du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987,

Vu l’arrêté en date du … portant nomination par voie de détachement de M. ……….., sur l’emploi fonctionnel de Directeur général des services à compter du …....... pour une durée de ….... ans,
(Le cas échéant) Vu l’arrêté en date du … portant attribution d’une nouvelle bonification indiciaire de ……………. points à M…. pour l’emploi fonctionnel de …..
Vu l’arrêté du … (date) fixant la dernière situation de Monsieur ou Madame … au … (grade) et le classant au ... échelon, Indice Brut ... , Indice Majoré ... ,avec une ancienneté conservée de … 

CONSIDERANT la possibilité offerte par l’article L. 544-1 du Code général de la fonction publique au président, de mettre fin aux fonctions de M …………………, à compter des six mois qui suivent soit la nomination dans l’emploi fonctionnel soit la désignation de l’autorité territoriale,
CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre fin au détachement sur l’emploi fonctionnel en raison de la perte de confiance à son encontre fondée sur …………………(indiquer les motifs précis de la fin anticipée du détachement et les illustrer : insuffisances professionnelles, relations conflictuelles, manque d’investissement....),
CONSIDERANT que ces griefs, eu égard au niveau de responsabilité de M ..................., sont incompatibles avec le maintien dans ses fonctions de …..
CONSIDERANT que par courrier en date du  M…………………. a été invitée à consulter son dossier, et a été mis à même de présenter utilement ses observations,

CONSIDERANT que la fin des fonctions de M……………………..a été précédée d’un entretien avec l’autorité territoriale en date du ……………………..,

CONSIDERANT que la fin des fonctions de M……………….. a fait l’objet d’une information de l’assemblée délibérante le ………………………  et du CDG ( ou CNFPT) le ……………………….,

CONSIDERANT qu’à la date à laquelle M. …………. est déchargé de ses fonctions, il existe au tableau des effectifs de la collectivité un emploi vacant correspondant au grade de l’intéressé,

OU
CONSIDERANT que, faute d’emploi vacant correspondant au grade de M………………., il s’avère impossible d’offrir à M. ……………… un emploi correspondant à son grade au sein de la collectivité et qu’en conséquence, M. ……………. ne peut être réintégré dans le grade qu’il détient au sein du cadre d’emplois des .................,
ARRETE
ARTICLE 1 : M…………………… est déchargé des fonctions correspondant à l’emploi fonctionnel de ……………………. sur lequel il était détaché, et ce, à compter du ………………….., ( soit le 1er jour du 3ème mois suivant l’information de l’assemblée délibérante).A cette date, il est donc mis fin au détachement de M………… sur l’emploi fonctionnel susvisé.
(Le cas échéant) A cette date, M…. cesse de percevoir la nouvelle bonification indiciaire - NBI de … points susvisée.
ARTICLE 2 :
a) Cas où il existe un emploi vacant  dans la collectivité  :
A la date fixée en article 1, M. …………. est réintégré sur un emploi correspondant à son grade en qualité de ………….. (indiquer le grade) au ... échelon, Indice Brut ... Indice Majoré ... ,avec une ancienneté conservée de … .

M. …………….. percevra à cette date le traitement afférent à son grade de ….... territorial, Indice Brut  : ………… Majoré  : …………..,le cas échéant l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement. 

Il percevra le régime indemnitaire afférent à son grade et à l’emploi occupé.

OU 
b) Cas où il n’existe pas d’emploi vacant dans la collectivité
A la date fixée en article 1, M. ………………..est maintenu en surnombre dans la collectivité pendant un an maximum en application de l’article L. 542-7 du Code général de la fonction publique:

· si dans un délai d’un mois à compter du dernier jour du mois au cours duquel lui a été notifiée la décision de l'autorité territoriale mettant fin à ses fonctions, M……………………………… n’a pas demandé à bénéficier de l’ indemnité de licenciement prévue par L. 544-4 et L.544-6 du Code général de la fonction publique et
· si M………………………. n’a pas demandé à bénéficier d’un congé spécial ou ne peut prétendre à l’octroi d’un tel congé , et

· si M………………………. ne demande pas à être pris en charge par le CDG ou CNFPT ( selon son grade) dans les conditions fixées à l’article L.542-9 du Code général de la fonction publique.   
Au terme du délai de un an durant lequel M…………….. est maintenu en surnombre dans la collectivité, celui-ci est pris en charge par le CDG ou CNFPT ( selon son grade).
Toutefois, en application de l’article L542-8 Code général de la fonction publique, ce délai peut être abrégé à la demande de M………….. La prise en charge par le CDG prend alors effet le premier jour du troisième mois suivant la demande de M…………... 
Durant la période de prise en charge, le CDG perçoit une contribution de la collectivité dont le montant est fixé par l’article L.542-15 du Code général de la fonction publique.
ARTICLE 3 : (Le cas échéant) M … est astreint à une déclaration de patrimoine dans les deux mois suivant la date d’effet du présent arrêté.
ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté et sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion ou au Président du Centre National de la Fonction Publique Territoriale, au comptable de la collectivité.
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le ................      Signature de l'agent :   
MAJ septembre 2022

